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ASSR1-attestation de sécurité routière 

chers parents
 les élèves seront formés aux principes de sécurité routière par M Milaveau la semaine de la rentrée du 4 mars au 8
mars . Cette formation doit leur permettre de passer l'ASSR1 s'ils obtiennent plus de 10 au test . La note obtenue
comptera dans la moyenne d'éducation civique du 3ème trimestre .
 Mme Barret
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